
Nous sommes fiers d’offrir à 

nos membres un nouveau 

service de médiation ci-

toyenne en milieu HLM 

simple, confidentiel et volon-

taire. Ce dernier sera acces-

sible pour tous les résidents 

des  HLM de Saguenay, et ce 

dès janvier 2018. 

 La médiation citoyenne est 

un projet collectif visant la 

promotion d’une saine ges-

tion des conflits dans la com-

munauté basée sur la com-

munication et le dialogue. 

C’est un processus de gestion 

de conflits mis sur pied par 

et pour les locataires et il 

vous est offerts tout à fait 

GRATUITEMENT.  

L’unité de médiation ci-

toyenne en milieu HLM est 

composée de bénévoles issus 

du bassin de locataires de 

l’Office municipal d’habita-

tion de Saguenay. Ils ont 

reçu une formation en ges-

tion de conflits ainsi qu’en 

médiation et sont supervisés 

par les professionnels de 

Justice alternative Saguenay 

qui œuvrent dans le domaine 

depuis 1985. 

Pour plus d’information sur 

le service ou pour pouvoir en 

bénéficier, veuillez contacter 

l’Association des Locataires 

HLM de Chicoutimi, au 418-

545-1111 ou par courriel  au  

assochic@hotmail.com 

Fonctionnement 
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Médiation 

Lancement du service de médiation en milieu HLM 

Lancement du guide S’accorder en HLM et concours 

Dans le cadre du projet S’ac-

corder en HLM, l’Association 

des Locataires HLM de Chi-

coutimi est à rédiger un 

guide visant à promouvoir la 

civilité et les notions de 

bases à respecter pour favo-

riser une cohabitation har-

monieuse et ainsi créer un 

climat social positif  pour 

tous. 

Vivre en communauté peut 

s’avérer parfois difficile, c’est 

pourquoi ce guide est destiné 

à tous ceux et celles désirant 

améliorer leur qualité de vie 

et celle de leur voisinage. 

Ce guide  propose des balises 

raisonnables et réalistes, 

afin d’améliorer l’ambiance 

et la qualité de vie aux-

quelles nous avons tous 

droit. Il s’établit sur des 

bases de respect, d’entraide, 

d’honnêteté, de savoir-vivre 

et bien sûr, du bon vouloir de 

chacun. 

Afin de faire de la sensibili-

sation sur l’importance de 

poser des petits gestes au 

quotidien contribuant à bien 

vivre ensemble, nous vous  

invitons à participer à notre 

concours vous donnant la 

chance de gagner une carte 

de crédit prépayée d’une va-

leur de 25$.   

Pour ce faire, vous devez 

nous écrire par la poste ou 

par courriel un exemple d'ac-

tion que vous avez déjà posé 

dans votre immeuble, pou-

vant favoriser le bon voisi-

nage comme par exemple: 

déblayer l’entrée ou les voi-

tures, sortir la récupération, 

tenir la porte à la personne 

qui vous précède, etc. 

Vous pouvez répondre par la 

poste au 72 rue Smith Ouest 

#81, Chicoutimi (QC), G7J 

4H5 ou par courriel au asso-

chic@hotmail.com. 
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Les comités de secteur:  

Les comités de secteur voient 

à l’amélioration des services 

directs aux résidents de l’im-

meuble dont ils relèvent. 

Présentement, les secteurs 

sont définis comme suit : La 

Baie, Chicoutimi et Jon-

quière et tous les immeubles 

ont le droit d’y avoir un re-

présentant.  

Les mandats des comités 

de secteur:  

C’est un lieu privilégié entre 

les locataires et la direction 

de l’Office pour : améliorer 

les services directs aux rési-

dents; étudier et proposer 

des solutions aux demandes 

et aux plaintes touchant l’en-

tretien, et les réparations qui 

relèvent des espaces com-

muns. 

Le fonctionnement des 

comités de secteur:  

Les comités de secteur ne 

sont pas tenus au quorum 

lors des réunions, puisqu’il 

s’agit de favoriser les 

échanges et la concertation 

entre locataires. Chaque 

représentant a le droit de 

parole pour faire part des 

besoins de son immeuble.  

L’intervalle des réunions:  

Il est suggéré de tenir les 

réunions tous les deux mois, 

sinon au besoin. L’ordre du 

jour est déterminé selon les 

secteurs en tenant compte 

des horaires des membres du 

comité. Il est suggéré que les 

membres du comité reçoivent 

l’ordre du jour avant la ren-

contre. 

Si vous avez des questions 

ou si vous désirez représen-

ter votre immeuble, veuillez 

communiquer avec l’OMH au 

418-543-0061.                           

Votre CCR 

d’incendie. En testant leur 

plan d’évacuation, elles peu-

vent cibler les problèmes 

qu’elles risquent d’éprouver 

lors d’une évacuation par 

exemple : fumée, sortie obs-

truée, enfant en bas âge ou 

personne à mobilité réduite 

ayant besoin d’aide pour 

évacuer, etc. 

Préparer un plan d’évacua-

tion  pour les immeubles et 

La participation aux exer-

cices d’incendies est une acti-

vité à laquelle tous les loca-

taires doivent se plier. Mal-

heureusement nous consta-

tons que ce n’est pas le cas 

pour tous et nous trouvons la 

situation déplorable.  

L’exercice d’évacuation per-

met aux personnes de pren-

dre conscience de l’impor-

tance d’être préparées en cas 

le tester permet avant tout 

de réfléchir au déroulement 

de l’évacuation et aux façons 

de sortir sains et saufs en 

cas d’incendie. Un bon exer-

cice d’évacuation crée chez 

vous et vos enfants des ré-

flexes qui pourraient vous 

sauver la vie en cas d’incen-

die; pensez-y! 

Votre Association 

Bienvenue dans le comité de secteur 

Exercices incendies 

d'effectuer une vérification 

de la situation par un répon-

dant que vous aurez identifié 

ou par les services policiers. 

Le second est un appel pour 

faire penser aux abonnés 

leur prise de médication, 

leur taux de glycémie ou de 

se nourrir (etc.).  Ces appels 

ne génèrent pas d'alertes. 

À qui s'adresse PAIR ? Aux 

personnes: seules; habitant 

seules dans un secteur isolé; 

seules et handicapées; dont 

les contacts sont éloignés; en 

perte d’autonomie; souffrant 

de maladie chronique; ou-

bliant souvent de prendre 

leur médication ou de s’ali-

menter; vivant une situation 

de détresse psychologique; 

prenant soin d’une personne 

en perte d’autonomie; ou 

proches aidants dans une 

situation particulière. 

Les personnes intéressées 

peuvent communiquer au 1-

877-997-PAIR (7247). 

PAIR, une présence rassurante 

PAIR, organisme à but non 

lucratif, est un service GRA-

TUIT d'appels automatisés 

que les abonnés reçoivent à 

une heure prédéterminée 

après une entente avec les 

responsables du service. 

Deux types d'appels sont 

disponibles. Le premier est  

un appel de sécurité qui gé-

nère une alerte si l'abonné 

ne répond pas après trois 

tentatives.  Des démarches 

sont alors entreprises afin 
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Le samedi 13 janvier 2018, 

de 10 h à midi, aura lieu la 

période d’inscription du pro-

gramme Accès-Loisirs de 

Saguenay. Le programme 

rend accessible gratuitement 

des activités récréatives, 

culturelles, artistiques et 

sportives aux personnes à 

faible revenu résidant sur le 

territoire de la ville de Sa-

guenay. Les activités suggé-

rées sont variées; il y en a 

pour tous les goûts et pour 

tous les âges. 

Pour être admissible, le par-

ticipant doit avoir un revenu 

familial brut (avant impôt) 

inférieur aux seuils suivants: 

1 personne ——    21 487 $,                     

2 personnes  ——  26 748 $,                   

3 personnes ——  32 884 $,                   

4 personnes ——  39 926 $,                  

5 personnes ——  45 282 $, 

6 personnes ——  51 073 $,                  

7 personnes ou plus ——

56 861 $. Une preuve de re-

venu est OBLIGATOIRE lors 

de l’inscription qui se dé-

roule en toute confidentiali-

té. 

Pour avoir accès aux activi-

tés gratuites, les personnes 

admissibles sont invitées à 

se présenter à l’un des en-

droits suivants pour procé-

der à leur inscription : 

Arrondissement de La 

Baie:                                  

Bibliothèque de La Baie  

1911, 6e avenue 

Information : 418 544-5611 

Arrondissement de Chi-

coutimi:                           

Bibliothèque de Chicoutimi 

155, rue Racine Est 

Information : 418 698-3057 

Arrondissement de Jon-

quière:                              

Patro de Jonquière         

2565, rue Saint-Dominique 

Information : 418 542-7536               

Tous les détails :             

acces-loisirs.saguenay.ca  

approbation ou son refus 

par écrit».  Lorsque l’Office 

constate qu’il y a eu des mo-

difications et qu’elles n’ont 

pas été autorisées, elle peut 

vous obliger à défaire les 

installations que vous avez 

faites pour remettre le loge-

ment ou le terrain dans son 

état original. L’Office peut 

procéder à la remise en état, 

mais celle-ci sera facturée au 

locataire. Nous vous conseil-

Nous constatons que les rési-

dents modifient l’intérieur et 

l’extérieur de leur logement, 

et ce sans demander la per-

mission écrite de la part de 

l’OMHS. Il est pourtant bien 

écrit dans la réglementation 

au point 3- Modification 

des lieux loués: «Toute 

modification de quelque 

nature que ce soit devra 

être demandée par écrit à 

l’OMHS pour avoir son 

lons qu’avant d’investir de 

l’argent, de vous assurer que 

les travaux que vous voulez 

réaliser sont conformes et 

autorisés. De plus, s’il y a non 

collaboration dans ce genre de 

situation, il se peut que le 

dossier se rende à la régie du 

logement pour faire appliquer 

nos droits. 

L’OMH vous remercie de votre 

collaboration. 

Activités de loisirs gratuites pour les citoyens à faible revenu de Saguenay 

L’Office vous informe 

neiger vos balcons il sera 

important de vous souvenir 

que vous n’êtes pas seul dans 

l’immeuble. Ce qui veut dire 

de ne pas envoyer la neige 

sur le balcon du voisin en 

dessous, ou a aucun endroit 

où elle pourrait être nuisible, 

et surtout assurez-vous qu’il 

n’y est personne en bas au 

moment de le faire pour évi-

ter les risques de blessures. 

Pour ceux et celles qui habi-

tent dans les maisons en 

rangées, il faudra déblayer 

vous-mêmes les aires et les 

allées piétonnières pour circu-

ler en toute sécurité et bien 

évidemment, envoyer la neige 

dans les endroits appropriés.  

Les entrées double et mul-

tiples des maisons en rangées 

sont déneigées par l’entrepre-

neur. En cas de problème ou 

d’insatisfaction veuillez com-

muniquer avec l’OMH.  

Votre Association 

 

Le déneigement 

Vous savez sans doute que 

l’hiver est maintenant à nos 

portes. Alors, ce sera le 

temps de garer les voitures 

dans les stationnements pré-

vus à chacun et surtout les 

déplacer en tout temps 

quand la déneigeuse fera son 

apparition. Tout cela facilite-

ra le travail de ceux qui grat-

tent les stationnements, les 

entrées et les sorties des 

tours d’habitations. 

De plus, au moment de dé-
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Pourquoi prioriser le covoiturage ? 

 

L'aspect économique  

En effet, le covoiturage vous 

permettra de diminuer large-

ment vos frais liés à vos tra-

jets en voiture (essence, usure 

de la voiture, etc.). Dans le cas 

d'un covoiturage alterné 

(plusieurs conducteurs qui 

conduisent par alternance) 

vous pourrez diviser vos frais 

de trajet par autant de con-

ducteur qui participe au covoi-

turage. Dans le cas d'un covoi-

turage avec participation (Les 

passagers participent finan-

cièrement aux trajets), là en-

core on observera une nette 

diminution des frais engen-

drés par l'utilisation de votre 

voiture. 

Un   geste   pour  l’écologie 

Le covoiturage est une pra-

tique qui permet de diminuer 

significativement le nombre de 

voiture circulant sur les 

routes. La première consé-

quence est la diminution de la 

pollution et de l'émission des 

gaz à effet de serre. Ceci per-

met également la diminution 

de consommation d'énergie 

non renouvelable comme le 

pétrole. 

Des trajets plus rapides 

Grâce à la diminution du 

nombre de voiture circulant au 

même moment, les embouteil-

lages et autres ralentisse-

ments aux entrées des villes 

aux heures de pointes seront 

nettement réduits. Les pro-

blèmes de stationnement se-

ront également améliorés car 

un nombre moins important 

de véhicules en auront besoin.  

                                             

Une route plus conviviale 

Le covoiturage permet égale-

ment de couper avec la mono-

tonie des trajets en voiture 

lorsque l'on est seul au volant 

de sa voiture. Le covoiturage 

peut devenir une occasion de 

rencontre et de convivialité.  

Plateforme de covoiturage 

La plateforme AmigoExpress 

en ligne et mobile met en con-

tact les conducteurs et les 

passagers qui désirent voya-

ger ensemble. Les conducteurs 

affichent leurs départs et les 

places libres dans leur voiture 

et les passagers réservent. 

Nous entendons régulière-

ment parler de la recherche 

d’emploi, mais qu’en est-il des 

bienfaits reliés à l’intégration 

d’un emploi? 

Occuper un emploi, c’est aussi 

sauter dans une grande aven-

ture : celle d’apprendre sur 

soi. Sans que ce ne soit tou-

jours facile, nous en retirons 

généralement toutes sortes 

d’apprentissages. Il n’est pas 

rare de s’apercevoir que ce 

n’est pas si sorcier d’utiliser 

une caisse enregistreuse ou 

tout autre matériel exigé 

pour l’emploi! Tranquille-

ment, nos connaissances se 

transforment en compétences 

et ainsi naît un sentiment 

très important : la confiance 

en soi. 

Carrefour jeunesse-emploi Saguenay 

Certaines personnes m’ont 

déjà dit que leur travail leur 

apporte aussi une stabilité. 

C’est pour eux une raison de se 

lever le matin et de rapporter 

un salaire qui saura convenir 

aux besoins de la famille. 

Cette routine, qu’est de déjeu-

ner, dîner, souper et dormir la 

nuit, c’est un beau modèle 

pour leurs enfants! Quelle fier-

té! 

Pour d’autres, occuper un em-

ploi signifie aussi pouvoir so-

cialiser. Créer des liens avec 

leurs collègues de travail leur 

permet de partager des affini-

tés ensemble. Ils savent qu’ils 

sont appréciés et peuvent par-

fois même partager leurs 

idées. Plusieurs amitiés se 

développent alors et renfor-

cent le bien-être d’occuper 

leur emploi.  

En conclusion, irions-nous 

jusqu’à dire que travailler 

contribue à notre bonheur? 

Certainement! Vous y pensez, 

mais vous avez besoin d’aide 

pour développer votre projet 

d’avenir? Informez-vous au 

Carrefour jeunesse-emploi 

Saguenay le plus près de chez 

vous!  

Carrefour jeunesse-   

e m p l o i  S a g u e n a y         

La Baie:              418 697-0634              

Chicoutimi:        418 545-9672               

Jonquière:           418 695-3317 

Emmanuelle Carpentier          

intervenante en intégration 

socioprofessionnelle 


